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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-27015

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-27015

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-25317
05/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEMDAS, agissant au nom et pour le compte de la commune de Saint-Nom complet de l'acheteur : 
Xandre (17138)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
71665013700031N° National d'identification : 

La rochelle cedex 9Ville : 
17076Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'extension et de réhabilitation de la maison de l'enfance, amélioration Intitulé du marché : 
thermique de l'ensemble bâtimentaire "maison de l'enfance, salle des fêtes, centre social" à Saint-
Xandre (17138).

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux d'extension et de réhabilitation de la maison de l'enfance, Description succincte du marché : 
amélioration thermique de l'ensemble bâtimentaire "maison de l'enfance, salle des fêtes, centre 
social" à Saint-Xandre (17138).

Section 4 - Informations rectificatives

L'article 2 "Caractéristiques de la procédure / Visites des lieux ou consultation sur place de 
documents", est modifié comme suit : Afin de participer à cette visite, les candidats devront 
s'inscrire au préalable auprès de Mme Marion DAMBRIN par mail à l'adresse suivante : 
dambrin@semdas.fr La visite se déroulera aux dates et horaires suivants : - le 13/03/2025 à 14h30 
- le 14/03/2025 à 9h30 - le 18/03/2025 0 9H30 La visite prévue le 07/03/2025 à 9h30 est annulée. 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-27015
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-27015
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Une attestation de visite sera délivrée aux candidats. Une copie de cette attestation devra être 
obligatoirement jointe à l'offre. Les visites à l'improviste ne sont pas autorisées.

10/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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